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« Projet Educatif de Territoire  ( PEDT) »


Le Projet Éducatif de Territoire (PEDT) est un cadre de collaboration locale entre les acteurs éducatifs d’un territoire (collectivités, État, associations, familles, établissements scolaires…).
Il vise à assurer la cohérence et la complémentarité éducative entre les temps scolaires, périscolaires et extrascolaires, dans l’intérêt de l’enfant.
Cadre réglementaire
	Créé par la circulaire du 19 décembre 2014 (mise à jour en 2023 dans le cadre de la refonte du plan mercredi).
Signé pour 3 ans renouvelables entre la collectivité et les services de l’État.
Peut ouvrir droit à des aides financières (Caf, État, collectivités). Assouplissements réglementaires : Les collectivités signataires peuvent bénéficier de dérogations concernant les taux d'encadrement, l'inclusion
d'intervenants ponctuels et la durée minimale de fonctionnement des accueils de loisirs périscolaire.


Objectifs principaux
· Garantir la cohérence éducative entre tous les temps de vie de l’enfant (école, loisirs, famille, sport, culture…).
· Favoriser l’égalité des chances et l’accès de tous aux activités éducatives, culturelles et sportives.
· Mobiliser les ressources locales autour d’un projet partagé.
· Assurer la qualité des accueils périscolaires (via le cadre dérogatoire de taux d’encadrement).
· Soutenir l’engagement des acteurs associatifs et éducatifs du territoire en mobilisant les bénévoles et en favorisant les projets collectifs.
Public concerné
· Tous les enfants et jeunes de 3 à 17 ans,
· Les familles pour renforcer le lien avec l’école 
· L’ensemble des acteurs éducatifs locaux (écoles, associations, clubs sportifs, structures culturelles, ACM…).
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Acteurs impliqués
· Collectivité territoriale porteuse (souvent la commune),
· Services de l’État (DSDEN, DDCS/DEETS, DRAJES, Rectrorat),
· Associations locales, clubs sportifs, structures culturelles,
· Parents d’élèves et habitants.
Contenu du PEDT
Le PEDT définit :
· Le diagnostic éducatif territorial,
· Les priorités éducatives partagées,
· Le programme d’actions coordonnées (temps scolaires, périscolaires et extrascolaires),
· Les modalités de pilotage et d’évaluation

Intérêt pour le territoire
· Outil de concertation éducative locale,
· Valorise les acteurs locaux et leurs initiatives
· Favorise l’inclusion et la cohésion sociale,
· Améliore la qualité et la complémentarité des actions éducatives, notamment dans les ACM , associations culturelles et clubs sportifs.
En proposant une offre d'activités périscolaires de qualité, le PEDT contribue au maintien et à l'installation des familles dans les communes.
Exemple d’actions possibles
· Organisation d’activités sportives inclusives sur les temps périscolaires,
· Partenariats écoles–associations sportives/culturelles,
· Formation des animateurs et encadrants,
· Mise en place d’un comité de suivi éducatif local.
Des priorités pour la Martinique
· Inclusion des enfants en situation de handicap,
· Développement des loisirs pour les ados, à partir de 12 ans,
· Education à la culture, en particulier le livre et la lecture 
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